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____________________________________________________________________________ 

 
Les sélections BPJEPS : Du 02 au 03 Septembre 2010  

Lieu des Tests : Centre équestre de Brazey en Plaine – Le Galopin (21) 
 
 

Conformément à l’instruction du 11 octobre 2002 et à son annexe I se rapportant aux conditions de mise 
en œuvre des BPJEPS, les candidats devront satisfaire, dans un premier temps, aux modalités de sélection 
conformes aux exigences préalables réglementaires, puis, dans un second temps, aux modalités de 
sélection retenues par le CFA du Sport : 
 
 

Œ - Modalités de sélection conformes aux exigences préalables définies par les textes 
réglementaires pour la mention équitation du BPJEPS activités Equestres (*) 
 

(*) Arrêté du 28 juin 2003 et aux instructions N°04-050 JS du 24 mars 2004 et N° 04-096 JS du 17 juin 
2004. 
 

o EC d’effectuer le travail d’un cheval, ou poney, sur le plat incluant la reprise fixée 
o EC d’effectuer le travail d’un cheval à l’obstacle, incluant un parcours déterminé 
o EC d’effectuer un travail d’un cheval, ou poney, non monté. 

 
Cf Annexe I 
A l’issue de ces épreuves, une attestation de réussite sera délivrée aux candidats ; un procès verbal fixera 
la liste des personnes admises à poursuivre les tests complémentaires de sélection dont les épreuves seront 
les suivantes : 
 

•  - Modalités de sélection de l’effectif de stagiaires retenus par le Cfa du Sport (tests 
complémentaires) 
 

A/ Epreuve technique (coeff. 2) d’évaluation en groupe de 10 à 12 candidats, d’une durée maximale 
de 45 minutes, sous forme de mise en selle (en manège ou en carrière) avec et sans étriers, sur le plat et 
à l’obstacle. Les chevaux, fournis par l’organisme de formation, seront tirés au sort par les candidats ; 
un changement de cheval pourra être imposé par le jury.  

  
B/ Epreuve écrite (coeff. 1) de culture générale relative à l’équitation, d’une durée de trois heures. Au 
cours de cette épreuve, le candidat devra, dans le respect de l’orthographe et de la syntaxe, rédiger un 
devoir de façon structurée et argumentée. 

 
C/ Epreuve orale (coeff. 1) de culture générale relative à l’équitation, d’une durée de 15 minutes 
(temps de préparation : 15 minutes). Au cours de cette épreuve, le candidat devra, sur un sujet 
technique équestre tiré au sort, faire un exposé en argumentant ses propos de façon claire et structurée. 
 
N.B. : il est attribué à chacune des épreuves des tests complémentaires une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 
coefficient tel que fixé ci-dessus. Toute note égale ou inférieure à 5 est déclarée éliminatoire. 
 

 
 

·  Effectif retenu à l’issue des sélections : selon résultats ;  
o BPJEPS : 35 stagiaires pour toute la Bourgogne. 
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____________________________________________________________________________ 
 

Les sélections CQP ASA* : Du 3 Septembre 2010 
Lieu des Tests : Centre équestre de Brazey en Plaine – Le Galopin (21) 
 

Le Certificat de Qualification Professionnelle Animateur Soigneur Assistant – CQP ASA – a été reconnu 
par les arrêtés du 17 Octobre 2005 pris par la Commission Nationale de la Certification Professionnelle et 
du 16 Janvier 2006 pris par le Ministère des Sports. Le CQP ASA est décliné en deux mentions : 
équitation (équitation sur poney ou équitation sur cheval) ou tourisme équestre. 
C’est le premier titre professionnel proposé dans le cadre du droit du sport. Il ouvre au métier couramment appelé 
Assistant, sous contrôle d’un titulaire niveau IV (accueil des publics, participer à l’entretien de la cavalerie, travail 
des équidés, participation à l’organisation et à la gestion des activités). 
 

Les candidats devront satisfaire, dans un premier temps, les pré-requis, puis, dans un second temps, aux 
modalités de sélection retenus par le CFA du Sport : 

Œ - Modalités de sélection conformes aux pré-requis définies par les textes réglementaires pour  le 
CQP ASA  
 

o Etre titulaire de l’attestation de Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1), les AFPS restent 
valables 

o Etre titulaire au minimum de la Capacité Equestre Professionnelle niveau 1 (CEP1) 
o Les personnes titulaires d’un titre, diplôme ou brevet donnant droit d’animer ou d’encadrer les activités 

équestres (ex : BAP, ATE….) peuvent demander à entrer en formation sans passer la CEP1 et de faire 
l’objet d’un positionnement 

 
A l’issue de ces épreuves, une attestation de réussite sera délivrée aux candidats ; un procès verbal fixera la liste des personnes 
admises à poursuivre les tests complémentaires de sélection dont les épreuves seront les suivantes : 
 

•  - Modalités de sélection de l’effectif de stagiaires retenus par le Cfa du Sport (tests 
complémentaires) 
 

A/ Epreuve technique (coeff. 2) d’évaluation en groupe de 10 à 12 candidats, d’une durée maximale de 45 
minutes, sous forme de mise en selle (en manège ou en carrière) avec et sans étriers, sur le plat et à l’obstacle. 
Les chevaux, fournis par l’organisme de formation, seront tirés au sort par les candidats ; un changement de 
cheval pourra être imposé par le jury.  

  
B/ Epreuve écrite (coeff. 1) de culture générale relative à l’équitation, d’une durée de deux heures. Au cours de 
cette épreuve, le candidat devra, dans le respect de l’orthographe et de la syntaxe, rédiger un devoir de façon 
structurée et argumentée. 

 
C/ Epreuve orale (coeff. 1) de culture générale relative à l’équitation, d’une durée de 15 minutes (temps de 
préparation : 15 minutes). Au cours de cette épreuve, le candidat devra, sur un sujet technique équestre tiré au 
sort, faire un exposé en argumentant ses propos de façon claire et structurée. 
 
N.B. : il est attribué à chacune des épreuves des tests complémentaires une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 
coefficient tel que fixé ci-dessus. Toute note égale ou inférieure à 5 est déclarée éliminatoire. 

 
 

·  Effectif retenu à l’issue des sélections : selon résultats ;  
o CQP ASA : 30 stagiaires pour toute la Bourgogne. 

*Sous réserve de l’obtention de l’agrément CQP ASA sollicité par le CFA de Sport de Bourgogne auprès du CPNE Entreprises 
Equestres 
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___________________________________________________________________ 

 
Le Positionnement : Du 13 au 14 Septembre 2010  

Lieu : Centre Equestre de Brazey en Plaine – Le Galopin (21) 
 
 
Le positionnement a pour objectif, dans un premier temps de confronter les expériences du 
stagiaire au référentiel professionnel, de mesurer ses connaissances au regard de celles 
attendues dans la formation afin de lui proposer un parcours individualisé au regard de la 
certification. Dans un deuxième temps, d’informer les stagiaires sur l’organisation générale de 
la formation et sur les outils et protocoles utilisés par le CFA du Sport de Bourgogne. 
 
Ainsi deux grands moments sont prévus :  - le positionnement des candidats 
 - l’information 

 
 

Œ - Un entretien individuel, d’une heure maximum, appuyé sur le document élaboré par le 
candidat. 
 
• - Informations générales données aux stagiaires sur la formation : contenu pédagogique, les 
évaluations certificatives, le calendrier, le contrat de formation, le contrat d’apprentissage, les 
assurances, les dispositifs d’allégements, la validation d’acquis de l’expérience… 
 

Ä  Prise de contact avec les tuteurs, 
Ä  Prise de contact avec les structures d’accueil, 
Ä  Formation et informations des tuteurs sur l’organisation de la formation, leur 
rôle, les outils qu’ils auront à utiliser…. 

 
 
A la fin du positionnement, les formateurs seront en mesure de déterminer le 
profil individuel de formation de chaque candidat et de proposer, le cas 
échéant, des allégements ou des validations d’acquis de l’expérience. 
Le Directeur Régional délivrera alors à chaque stagiaire un livret de 
formation. 
 
 

 
 Attention : en vue d’une éventuelle équivalence d’U.C. (selon les textes 
réglementaires en vigueur), le candidat doit impérativement joindre au dossier 
d’inscription une copie de ses attestations de réussite (et les relevés de notes) à tout 

diplôme relevant du champ de la jeunesse, du sport, de l’agriculture ou / et des activités 
équestres…. 
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FICHE D’ENTRETIEN 
 

IMPORTANT 
 

Ce document servira de support lors de l’entretien de positionnement (cf page 7). 
A retourner impérativement avec le dossier d’inscription. 

 

COORDONNEES 
 
 

NOM : ………………………………………………………………………………….. 
 
Prénom : ………………………………………………………………………………… 
 
Age : ……………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………….. 
 
Code postal : ………………. Ville : …………………………………………………… 
 
 
 

- Etes-vous titulaire de la partie commune du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré ? 
   (Si oui, joindre l’attestation de réussite). 
 

¨     OUI   ¨     NON 
 
 
 

- Etes-vous titulaire d’une ou de plusieurs partie(s) du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er degré 
Activités Equestres ou et d’une ou plusieurs UC du BP JEPS Activités Equestres ? 
 

¨     OUI   ¨     NON 
 

        Si oui, lesquelles ? 
        ………………………………………………………………………………………………………. 
        ………………………………………………………………………………………………………. 
        ………………………………………………………………………………………………………. 
        ………………………………………………………………………………………………………. 
 

        (Joindre les copies du livret de formation)
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Description du parcours antérieur 
 
Parcours scolaire et/ou universitaire 
 
 

 
Année 

 

 
Diplôme(s) et/ou niveau(x) obtenu(s) 
Joindre la copie de tous vos diplômes 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Commentaires : 
 

……………………………………………………………………………………………………………………..…… 
…………………………………………………………………………………………………………….……………. 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 

Formations complémentaires (sportives, autres…) 
 

Organismes 

 

Intitulés des formations Durée 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 
Commentaires : 

 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Expériences professionnelles dans le domaine de l’équitation 
 
 

Année 
 

Emploi Organismes Durée 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 
Commentaires : 
 

………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

Expériences sportives dans le domaine de l’équitation 
 
 

Diplômes fédéraux et professionnels* 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Compétitions (disciplines) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Titres sportifs (disciplines) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Commentaires : 
 

……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
* (joindre la copie du diplôme le plus élevé, joindre également le copie du CEP1, CEP2) 
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Avez-vous pris contact avec un centre équestre d’accueil ? 
 
                                                          OUI ¨                 NON ̈  
 
Si oui, lequel ? 
 
NOM et adresse :...…………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………… 
 
NOM du tuteur : …………………………………………………………………………… 
 
Avez-vous un contrat d’apprentissage prévu dans ce centre ? 
 
                                                         OUI ¨                     NON ¨  
 
Si non, pourquoi ? 
 
……………………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
 

 
Le choix de la structure d’accueil s’appuie sur une 

démarche personnelle du candidat. (Contacts, relations, ….) 
Cette structure est validée par le CFA du Sport de 

Bourgogne, responsable de la formation. 
 

 
 
 
 
 
 
Lorsque vous avez trouvé un centre équestre d’accueil, avant de signer votre contrat et 
de vous engager, vous devez prendre contact avec les responsables de la formation. 
 

- Claude LANCHAIS au 06.22.09.63.98 
- Hervé de la SELLE  au 06.08.55.38.80 
- Elise THIEBLEMONT CFA du Sport au 03.80.47.08.88 


